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1. Rappel des dispositions légales 

En application de l’article D.2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
établissements publics de plus de 10 000 habitants sont tenus de mettre en place un débat 
d’orientations budgétaires. Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de Touraine Vallée de 
l’Indre entre dans ce cadre réglementaire.

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) est prévu à l’article L2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. Il doit se tenir dans les deux mois précédant l’examen du Budget 
Primitif.

La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, dite loi 
NOTRe, est venue préciser que ce débat doit se tenir sur la base d’un rapport qui doit 
présenter les orientations budgétaires, la structure et la gestion de la dette ainsi que la 
structure et l’évolution des effectifs.
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2. Présentation de l’EPCI

 2.1 – Le territoire
Située dans le département d’Indre-et-Loire en région Centre Val–de-Loire, la Communauté de 
communes Touraine Vallée de l’Indre regroupe 22 communes et 55 689 habitants sur un territoire de 
485 km².

Dotée d’un patrimoine naturel et historique exceptionnel en plein cœur de la Touraine, Touraine Vallée 
de l’Indre se déploie sur un territoire riche et vivant. Les magnifiques châteaux de la Renaissance 
(châteaux d’Azay-le-Rideau, de l’Islette, d’Ussé, domaine de Candé…) côtoient la forteresse médiévale 
de Montbazon, le port de Loire à Bréhémont et les sites troglodytiques, nichés dans ou à proximité du 
parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine.

Ce patrimoine architectural et naturel unique s’inscrit dans un territoire économiquement dynamique. 
Touraine Vallée de l’Indre dispose de 16 zones d’activités économique accueillant plus de 2600 
entreprises de toutes tailles qui ont fait le choix de s’installer dans un territoire agréable à vivre et à 
travailler.

Cette attractivité repose sur le déploiement de zones d'habitat à dimensions humaines, le maintien et 
le développement de services et de commerces de proximité, le réseau de crèches, de bibliothèques et 
d’accueils pour la jeunesse, les espaces naturels préservés et le patrimoine historique, mais aussi par la 
proximité avec la métropole de Tours et sa desserte routière, autoroutière, ferroviaire et aéroportuaire. 
Tous ces éléments font du territoire de Touraine Vallée de l’Indre un espace dynamique et attractif.
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 2.2 – Fiche d’identité du territoire (sources INSEE)

▪ Population en historique depuis 1968

▪ Population par grandes tranches d’âges

En 2022, les habitants de 75 ans et plus étaient 4 709 soit 8,6% 
de la population dans cette tranche d’âge.

Les projections de population prévoient que la part de cette 
tranche d’âge va continuer de progresser. 

La population des plus de 60 ans augmente alors que celle des 
moins de 25 ans décroit : 
• 25,5% des habitants a au moins 60 ans. Leur poids au sein 
de la population a augmenté de 3,3 points en 10 ans. 
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▪ Population des personnes âgées dans le département 



▪ Logement
En 2022, les habitants de Touraine 
Vallée de l’Indre sont très 
majoritairement des propriétaires 
(77,5 %). Ils occupent leur logement 
depuis plus de 20 ans pour presque 35 
% d’entre eux.

55,5 % des ménages vit dans son 
logement depuis plus de 10 ans. 

La vie en établissement d’hébergement collectif
Les EPHAD 
Avec 230 lits en EHPAD, Touraine Vallée de l’Indre dispose en 2019 de 84 places pour 1 000 séniors âgés de 80 ans ou plus, ce qui est proche de la 
moyenne nationale mais l’offre la plus faible des Communautés de communes d’Indre-et-Loire. En 2021, sur le territoire Touraine Vallée de l’Indre, 
5,1% des séniors âgés de 75 ans ou plus vivent dans un établissement d’hébergement pour personnes âgées contre 10% en moyenne dans les 
Communautés de communes d’Indre-et-Loire. C’est le ratio le plus faible du département. 

L’hébergement en institution augmente rapidement avec l’avancée en âge : 4% des 80-89 ans y vivent, puis 19% des 90 ans ou plus.

Les résidences autonomie
Le territoire dispose de 40 places d’hébergement en résidence autonomie. Ces établissements sont publics et bénéficient d’une proximité 
satisfaisante avec les commerces et services avoisinants. 
Compte tenu du vieillissement de la population et de l’évolution du cadre juridique les destinant à n’accueillir que des personnes autonomes, une 
réflexion doit s’engager sur leurs réponses aux besoins de la population. 
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▪ Emploi
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3. Le contexte (source rapport d’activité 2024)

 3.1 – Présentation de la résidence autonomie

Cadre juridique
Créée en 2000, la résidence sénior relève, depuis le 1er janvier 2017, du statut juridique résidence autonomie conformément à la loi n°2015-1776 du 28/12/2015. 
Le décret n°2016-696 définit l’organisation et le cadre de fonctionnement de ce type d’établissement médico-social. 

L’offre de service : 9 prestations minimales individuelles ou collectives 
1- Prestations d’administration générale : 

o Gestion administrative de l’ensemble du séjour, notamment l’état des lieux contradictoire d’entrée et de sortie ; 
o Elaboration et suivi du contrat de séjour, de ses annexes et ses avenants.

2- Mise à disposition d’un logement privatif, comprenant en sus des connectiques nécessaires pour recevoir la télévision et installer le téléphone.
3- Mise à disposition et entretien de locaux collectifs 
4- Accès à un service de restauration par tous moyens
5- Accès à un service de blanchisserie par tous moyens
6- Accès aux moyens de communication, y compris Internet, dans tout ou partie de l’établissement. 
7- Accès à un dispositif de sécurité apportant au résident 24h/24h une assistance par tous moyens et lui permettant de se signaler. 
8- Prestations d’animation de la vie sociale : 

o Accès aux animations collectives et aux activités organisées dans l’enceinte de l’établissement 
o Organisation des activités extérieures.

9- Accès à une offre d’actions collectives et individuelles de prévention de la perte d’autonomie au sein de l’établissement ou à l’extérieur de celui-ci.
La tarification
La tarification des prestations doit se décomposer de la façon suivante : 

•Loyer
•Charges communes pour les prestations obligatoires
•Les prestations facultatives (restauration, blanchisserie …)
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En 2024, le taux d’occupation de la résidence autonomie est de : 
• 97,76 % pour l’hébergement permanent,
• 56,51 % pour l’accueil temporaire,

soit un taux d’occupation total de 94,18 %.

Au 31 octobre 2025 :
• 19 résidents âgés de 76 à 94 ans habitent à la résidence, 

dont 15 femmes et 4 hommes,
• 84,2 % de l’effectif a plus de 85 ans.

L’âge moyen est de 89 ans (entre 77 et 94 ans).
L’âge médian est de 89 ans. 

 3.2 – Population et activité de la résidence autonomie

La résidence autonomie dispose de 18 studios T1 bis, 2 studios T2 et 2 studios T1 : 

• Soit en accueil permanent : 20 résidents (22 si deux couples sont accueillis)

• Soit en accueil temporaire : 2 résidents (3 si un couple est accueilli)
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 3.3 – Les effectifs de la résidence autonomie

▪ En fonction du statut, du temps de travail, par catégorie

6 agents titulaires et 2 contractuels qui 
représentent 6,82 ETP (dont 0,50 ETP est remis à 
disposition de la direction des affaires sociales), 
soit 6,32 ETP.
A noter : un agent temps plein titulaire est en 
disponibilité pour convenances personnelles. 

Une partie de l’activité est assurée en astreinte de 
nuits à hauteur de 1,47 ETP. 
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▪ En fonction de l’âge

L’âge moyen des agents en activité (hors agent en 
disponibilité) est de 51,2 ans.

L’âge médian est de 54 ans.

▪ En fonction de l’activité
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4. Le choix et les orientations budgétaires

 4.1 – Le budget du CIAS
4.1.1 – Le compte administratif 2024 (rappel)

Le résultat de l’exercice 2024 est de 100 €.

Avec la reprise de l’excédent de fonctionnement antérieur de 1125 €,  
le résultat global est donc de 1 225 €. 
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4.1.2 – Le budget 2026

Le chapitre 011 contient des crédits de précaution. 
Le chapitre 65 est composé de : 

• La contribution Gip Recia
• La maintenance du logiciel comptable
• La subvention au Comité des Œuvres 

Sociales Touraine Vallée de l’Indre

Le résultat 2025 n’étant pas encore connu au          
31 octobre, une subvention de Touraine Vallée de 
l’Indre de 1 600 € est nécessaire pour équilibrer le 
budget 2026.
Cette subvention maximale sera actualisée au 
budget supplémentaire en fonction du résultat de 
l’exercice 2025. 
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 4.2 – Le budget annexe de la résidence autonomie
4.2.1 – La stratégie financière globale

L’objectif principal reste de maintenir les produits de la tarification à hauteur des coûts de 
fonctionnement de la résidence autonomie, tout en poursuivant les objectifs de renforcement de 
l’attractivité. 

En 2026, la poursuite de cet objectif restera une priorité comme en 2025 avec les projets suivants :
• une réflexion sur les tarifs,
• la poursuite de la rénovation afin de renforcer l’attractivité.
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4.2.2 – Le compte administratif 2024 (pour mémoire)

Le résultat de l’exercice 2024 (exploitation) est de 
28,5 K€.

Avec la reprise de l’excédent de fonctionnement 
antérieur qui s’élevait à  23,9 K€, le résultat global 
est donc de 52,4 K€ au 31 décembre 2024. 

Le résultat de l’exercice 2024 est de -8,22 K€.

Avec la reprise du report déficitaire antérieur qui 
s’élevait à –0,05 K€, le résultat global est donc de       
– 8,27 K€ au 31 décembre 2024.
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4.2.3 – L’évolution des dépenses d’exploitation en K€ (2020-2024)

Les dépenses réelles d’exploitation ont diminué de 7,6 % entre 2023 et 2024.

La principale économie s’explique par une optimisation de la masse salariale et en particulier par le 
remplacement d’un agent à temps complet par un agent en 30/35ème. 
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4.2.4 – L’évolution des recettes d’exploitation en K€ (2020-2024)

En 2024, les recettes réelles d’exploitation ont baissé de 1,2 %.

Les recettes liées à la facturation ont augmenté légèrement suite à l’augmentation des tarifs, mais avec 
une fréquentation similaire.

La subvention d’équilibre de Touraine Vallée de l’Indre a diminué considérablement sur les  3 dernières 
années : 103,1K€ en 2022, 47,1 K€ en 2023 et 25 K€ en 2024. Pour l'année 2025, aucune subvention n'a 
été demandée.
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4.2.5 – L’endettement (2020-2026)

Les deux emprunts restants se terminent en 2039.
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4.2.6 – Le budget annexe Résidence autonomie 2026

➢La section d’exploitation

Les dépenses du chapitre 011 (dépenses afférentes à l’exploitation) sont réduites car le coût des énergies est moins 
conséquent en 2026 en raison de deux nouveaux marchés relancés en groupement avec le syndicat d’énergie S.I.E.I.L 
(diminution de 11 K€). 
Les dépenses de personnel (chapitre 012) suivent l’augmentation du GVT (Glissement-vieillesse-technicité) et 
augmentent de 2,46% soit 6,4 K€.
Le chapitre 016 diminue. Une partie des travaux de rénovation prévus pour augmenter l’attractivité de la résidence 
autonomie a été réalisée en 2025. La poursuite du programme pourra être envisagée après la constatation du résultat 
2025. La part affectée aux amortissements est aussi en baisse. 

L’évolution des charges d’exploitation du budget 2025 et budget 2026
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L’évolution des recettes d’exploitation du budget 2025 et budget 2026

Les recettes d’exploitation (chapitre 018) sont en légères augmentation grâce à la mise en location du nouveau T2 créé en 
2025 et une revalorisation des tarifs à hauteur de 1% sur les loyers et 3% sur les services, sur la base d'une occupation 
moyenne à 93,7%. La fréquentation du service de restauration est revue à la baisse.

Le chapitre 019 reste constant car il est constitué essentiellement des amortissements des subventions d’investissement 
perçues.

A cette étape de budget prévisionnel, une subvention d’équilibre de Touraine Vallée de l’Indre n'est pas nécessaire.
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➢La section d’investissement

Le chapitre 139 regroupe l’amortissement des 
subventions reversée au fonctionnement.
Le chapitre 16 correspond au remboursement des 
cautions (12,8 K€ idem en recettes) et aux 2 
emprunts (15,4 K€).
Le chapitre 21 contient une enveloppe de travaux 
de 86,2 K€ dans le cadre de la rénovation et de 
l’amélioration des conditions de vie des résidents 
financées par le PAI CARSAT conformément à la 
délibération n°2024.04.B.9 du 15/04/2024.

Le chapitre 10 contient :
- l’affectation au 10682 du résultat de 
fonctionnement pour couvrir le déficit antérieur,
- les recettes du FCTVA.
Le chapitre 13 regroupe les subventions 
d’investissement à percevoir (PAI CARSAT 2024 et 
prime CEE).
Le chapitre 16 prévoit l'encaissement des cautions 
des résidents (idem en dépenses).
Au chapitre 28 la participation aux amortissements 
est en diminution.
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